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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

n e u x l è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l l . v a u d e n P e e r e b o o m . 

23 mai 1881. 

C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — E X P E R T I S E . — N O U V E L L E 

E X P E R T I S E . 

L'estimation des experts, pour la contribution personnelle, forme 
irrévocablement la base de la cotisation qu'elle a pour objet de 
déterminer. Une nouvelle expertise ne peut plus être ordonnée. 

( L E MINISTRE D E S FINANCES C . L O E N S - D E C L O E D T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen proposé : Violation des arl. 37 el 
99 de la loi du 28 juin 1822; fausse application des art. M de 
la loi du 12 juin 1871 et 8 de celle du S juillet 1871, en ce que 
la décision attaquée soumet à de nouveaux experts un dénom
brement régulièrement opéré par une première expertise : 

« Considérant qu'il résulte des art. K7, 84 et 99 de la loi du 
28 juin 1822 que l'estimation des experts forme irrévocablement 
la base de la cotisation qu'elle a pour objet de déterminer; 

« Qu'après une expertise régulière, il n'y a pour le contribua
ble de recours possible que dans deux cas spécifiés par l'art. 99, 
et que c'est a ces deux cas qu'est restreint le pouvoir de révision 
accorde par l'art. 100 au gouverneur de la province ; 

« Considérant que la loi du 22 juin 1865 a transféré, sans y 
lien changer, la juridiction du gouverneur à la deputation per
manente des conseils provinciaux ; 

« Que cette deputation n'est, dès lors, compétente pour recti
fier une cotisation qu'autant que le gouverneur l'était lui -même, 
c'est-à-dire lorsque la cotisation n'est pas conforme à l'expertise 
ou lorsque le billet d'avertissement contient une erreur; 

« Considérant qu'il n'est dérogé ni par la loi du 12 juin 187i 
(art. 11), ni par celle du 5 juillet 1871 (art. 8), aux règles établies 
quant aux effets de l'expertise par les articles cités de la loi du 
28 juin 1822; 

« Que s'il a été dit, dans la discussion des lois de 1871, 
qu'elles ont en vue de protéger les citoyens contre l'arbitraire ou 
le mauvais vouloir des agents du fisc, elles ne renferment aucune 
disposition d'où l'on puisse induire que la deputation permanente 
est désormais autorisée à revenir sur des cotisations fixées 
d'après un système particulier de vérification, organisé de ma
nière à garantir à la fois l'intérêt du trésor el celui des contri
buables ; 

« Considérant quo la réclamation portée par le défendeur de
vant la deputation permanente du conseil provincial de la Flan
dre occidentale, ne se fonde ni sur un^défaut de concordance entre 
l'expertise et sa cotisation, ni sur une erreur commise dans 
l'avertissement qu'il a reçu ; 

« Qu'elle tend à obtenir la réduction de sa contribution per
sonnelle du chef des portes et fenêtres d'un bâtiment annexé à 
sa maison d'habitation et que le défendeur prétend être exempt 
de taxe, aux ternies de 1 art. 15, § 2, de la loi du 28 juin 1822 ; 

« Qu'il s'ensuil que la deputation ne pouvait connaître de la 
demande sans sortir de ses attributions légales, et qu'un ordon
nant une nouvelle expertise, elle a contrevenu aux art. 57 el 99 
de ladite loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï AI. le conseiller D E RONGÉ en son 

rapport el sur les conclusions de M . F A I D E R , procureur général , 
casse la décision rendue en cause par la députation permanente 
de la Flandre occidentale ; dit n'y avoir lieu à renvoi; condamne 
le défendeur aux frais... » (Du 2 3 mai 1 8 8 1 . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é , p r . pres ld . 

17 juin 1881. 

S E R V I T U D E . — MODE D ' E X E R C I C E . — S I L E N C E DU T I T R E . 

J U G E D U F A I T . — P O U V O I R S O U V E R A I N . 

Lorsque l'acte constitutif d'une servitude ne s'explique pas sur le 
mode de l'exercice, il appartient au juge du fait de rechercher, 
par toutes voies de droit, comment un passage s'est exerce pré
cédemment, el d'interpréter souverainement l'acte constitutif cl 
les circonstances de la cause pour rechercher et décider si, 
d'après l'intention des parties, le passage doit s'exercer de telle 
ou telle façon. 

(NEY C. P I E R R E T . ) 

Ncy et Pierrot possèdent à Juseret chacun une pièce 
de terre; elles ont fait partie autrefois d'un seul bloc, qui 
a été partagé en 1820 ; ce partage a constitué la parcelle 
appartenant aujourd'hui a Pierret à l'état d'enclave; Pier
ret prétend avoir le droit de passer, avec bestiaux, à ira-
vers toute la parcelle appartenant à Ncy ; celui-ci soutient 
qu'en vertu de l'acte de 1820, Pierret ne peut utiliser 
qu'une petite partie de cette parcelle, pour gagner ainsi 
une autre parcelle voisine, et arriver, en traversant celle-
ci, à la voie publique. 

De là le procès, engagé par Ney, qui réclame l'affran
chissement de sa propriété de la servitude telle que 
Pierret prétend l'exercer. 

Le 8 mai 1879, jugement du tribunal de Neufchâteau, 
qui « attendu que pour apprécier le bien fondé des pré-
« tentions respectives des parties quant à l'existence et 
« à l'étendue de la servitude de passage avec bestiaux à 
« travers le terrain du demandeur, il paraît utile d'ad-
« mettre la preuve offerte subsidiairement par ce der-
« nier, » admet les parties à prouver les faits cotés dans 
leurs conclusions respectives, et qui tendent à établir de 
quelle manière le droit de passage s'était exercé. 

Après enquêtes, le jugement attaqué a statué comme 
suit : 

JUGEMENT. — « Au fond : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que les deux prairies, celle 
du demandeur et celle du défendeur, situées au lien dit Laque-
menne, ont appartenu au même propriétaire, et ont fait l'objet 
d'un partage par acte du notaire Molle, en date du 19 juillet 1 8 2 0 ; 

« Attendu que ce partage a créé au profit de la parcelle du 
défendeur, enclavée par suite de la division, une servitude de 
passage sur la prairie du demandeur joignant la voie publique ; 

« Attendu que, par jugement interlocutoire en dale du 
8 mai 1879, le demandeur a été admis à prouver que son fonds 
était libre de toute servitude de passage avec bétail ; 

« Attendu que les faits libellés à cette fin tendaient à établir 



que ce passage devait s'exercer soit par la prairie de l'runkar:, 
bou par le lieu dit sous la ville; 

« Attendu, quant au premier point, que la réunion de la 
propriété de la parcelle Frankart et de celle du défendeur dans 
le chef de Théodore Ncy, en 4 8 5 4 , est, il est vrai, constante; 
mais que les enquêtes n'ont nullement révélé que le passage du 
bétail se soit, à aucune époque, exercé par cet endroit; 

« Attendu au contraire que le pâturage de ces diverses par
celles pendant leur exploitation par le même propriétaire, com
mençait près de la barrière qui existe encore aujourd'hui et qui 
donne accès dans la propriété du demandeur et se continuait, 
en traversant cette même propriété dans toute sa longueur, 
jusqu'au delà du ruisseau ; 

« Attendu, quant au second point, que si le défendeur et 
d'autres propriétaires ont parfois et même assez souvent conduit 
leur bétail en suivant le chemin de l'école et en passant près de 
l'étang, il n'en résulte pas que la servitude créée par le partage 
de 1 8 2 0 , soit é te inte; 

« Attendu en effet qu'aux termes du jugement interloculoire, 
le l'ait libellé visait l'extinction de celte servitude, par suite du 
non-usage pendant plus de trente ans, mais que cette preuve n'a 
pas été suffisamment rapportée ; 

« Attendu que cette preuve devait être d'autant plus complète 
que la servitude de passage avec voilures n'étant pas contestée, 
il y a lieu de présumer que cette servitude s'étend à tout ce qui 
peut servir à l'exploitation du fonds dominant; 

« Attendu qu'il a suffi au défendeur d'établir qu'il avait quel
quefois usé de son droit de passage par la prairie du demandeur 
pour empêcher cetle extinction de s'accomplir; 

« Attendu que ces faits, quoique rares et pratiqués après l'en
lèvement de 'a récolte, ont maintenu son droit et en ont déter
miné l'étendue ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que l'héritage du 
demandeur est grevé au profit de celui du défendeur d'une servi
tude de passage avec bétail et ce, sans indemnité; dit que, 
conformément à l'usage antérieurement suivi, celle servitude! 
s'exercera après l'enlèvement de la récolte ou après le 1 E R octo-
tohre de chaque année . . . » (Du 17 juin 1 8 8 0 . — Tribunal civil 
de Neufchàleau.) 

Pourvoi par Ncy. 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen du pourvoi, déduit de la vio
lation de l'article 1 1 3 4 , aliéna premier, du code civil, sur la force 
obligatoire des conventions, de l'arlicle 1 3 1 9 sur la force pro
bante des actes authentiques, de l'article 8 8 4 du code civil sur 
les obligations réciproques des eoparlageants : 

« Atlendu qu'il résulte du jugement altaqué, qu'un partage 
du 19 juillet 1 8 2 0 , comprenant la prairie appartenant aujour
d'hui au demandeur et celle appartenant au défendeur a créé au 
profil de la dernière une servitude de passage à titre d'enclave 
sur la première qui joint la voie publique; que le demandeur n'a 
pus contesté l'existence de ce droit de passage avec voitures, 
mais qu'il a prétendu en être affranchi quant au bétail, lequel, 
d'après lui, doit passer par une autre parcelle ayant également 
fait l'objet du même partage ; 

« Attendu qu'un jugement du 8 mai 1 8 7 9 a prescrit des en
quêtes sur remplacement du passage et la manière dont il s'est 
toujours exercé ; 

« Qn'appréciant le résultat de ces enquêtes, le jugement attaqué 
constate qu'elles n'ont pas établi que le passage du bélail du 
défendeur se serait à aucune époque exercé autrement que par 
la propriété du demandeur; qu'elles ont, au contraire, démontré 
qu'il s'est toujours pratiqué à travers cette propriété dans toute 
sa longueur, et qu'elles n'ont pas fourni la preuve de l'extinction 
de celte servitude par un non-usage de plus de trente ans ; 

« Attendu qu'en déclarant,en suite de ces constatations et ap
préciations souveraines, le fonds du demandeur grevé au profil 
de celui du défendeur d'une servitude de passage avec bétail, le 
jugement altaqué n'a pu méconnaître la force obligatoire des 
conventions contenues en l'acte de partage du 1 9 juillet 1 8 2 0 , 
ni la force probante de cet acte authentique, lequel, ainsi que le 
demandeur le reconnaît, n'indique ni la direction ni l'emplace
ment de la servitude dont il s'agii; 

« Attendu, en effet, que si le passage que les eoparlageants 
sont tenus de fournir à celui d'entre eux qui est enclavé par suite 
du partage, doit en règle générale se prendre là où il est le plus 
court et le moins dommageable, rien ne s'oppose à ce que, de 
commun accord, i! soit établi dans d'autres conditions; 

« Qu'en l'absence de toute disposition de l'acte de partage à 
cet égard, il appartenait au juge du fait d'interpréter comme il 
l a fait et cet acte lui-même et les circonstances de la cause, pour 
rechercher et décider, si d'après l'intention des parties, le pas

sage a dû s'exercer cl s'est réel lement exercé comme le soutient 
le défendeur cl non comme le prétend le demandeur ; 

« D'où suit que le moyen n'est pas fondé ; 
« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E COURT en 

son rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général, 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens et à une 
indemnité de 1 5 0 francs envers le défendeur.. . » (Du 17 juin 
1 8 8 1 . — Plaid. M M " E D M . PICARD c. L . L E C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . a a m a r . 

17 mars 1881. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — E M P R I S E 

D ' U N E P A R T I E D E MAISON. — O B L I G A T I O N P O U R L ' E X P R O -

P R I A N T D ' A C Q U É R I R L A MAISON T O U T E E N T I È R E . — COMMENT 

S E C A L C U L E R A L ' I N D E M N I T É ? 

Lorsque, conformément à l'arlicle 51 de la loi du 1 6 sep
tembre 1 8 0 7 , le propriétaire d'une maison, dont une partie est 
expropriée pour cause d'utilité publique, oblige l'expropriant 
à acquérir la maison toute entière, la maison doit être évaluée 
comme frappée toute entière d'expropriation, et les indemnités 
accessoires s'appliquent également à la partie de la maison non 
comprise dans l'expropriation. 

( H O S S E L E T C . L'ÉTAT B E L G E E T L A SOCIÉTÉ ANONYME DE 

CONSTRUCTION D E CHEMINS DE F E R . ) 

Le Tribunal civil de Charleroi avait rendu, le 14 jan
vier 1881, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'expropriation a pour objet 
l'emprise dans deux parcelles appartenant au défendeur, sises à 
Courcelles, où elles sont cadastrées section C, l'une de trente-
neuf cenliares en la parcelle 1 3 9 ^ en nature de maison, l'autre 
de vingt-sept centiares en la parcelle 140(/ en nature de jardin; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas que les formalités 
prescrites par la loi pour parvenir à l'expropriation des biens 
dont s'agit, ont été remplies; 

« Atlendu que le tribunal n'ayant pas de documents propres 
à déterminer immédiatement le montant des indemnités dues à 
l'exproprié, il y a lieu de recourir a une expertise pour leur éva
luation ; 

« Atlendu que le défendeur, invoquant la faculté que con
sacre l'article 51 de la loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 , demande, eu 
ordre principal, que l'expropriant acquière toute sa propriété, 
bâtiments, jardin et verger, formant portion intégrante et (pie les 
experts aient pour mission de fixer la valeur de cet ensemble; 

« Atlendu que celte prétention n'est pas fondée ; qu'en effet, 
l'article 51 de la loi précitée est ainsi conçu : « Les maisons et 
« bâtiments dont il serait nécessaire de faire démolir et d'enle-
« ver une portion pour cause d'utilité publique légalement 
« reconnue, seront acquis en entier si le propriétaire l'exige, 
« sauf à l'administration publique ou aux communes à revendre 
« les portions de bâtiments ainsi acquises et qui ne seront pas 
« nécessaires pour l'exécution du plan ; » 

« Qu'il résulte de son texte que son application doit être res
treinte aux maisons et bâtiments entamés par l'expropriation, 
mais ne s'étend pas aux propriétés non bàlies ; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire et pour !e cas où il serait 
décidé que l'action doil être bornée à la portion bâtie, le défen
deur réclame : 1 ° l'évalualion de ses bâtimenls et celle de la 
dépréciation résultant de ce que le surplus de sa propriété ces
sera d'être une dépendance des bâtiments et perdra sa destina
tion actuelle ; 2 ° des indemnités pour le préjudice qu'il éprouvera 
par la double charge de jouissance, lesfrais de délogement et de 
transport, le trouble et la perte de cl ienlèle , etc.; 

« Attendu que l'exercice de la faculté accordée par l'article 51 
de la loi du 16 septembre 1 8 0 7 ne crée pas au profil du proprié
taire un droit analogue il celui résultant de l'expropriation ; que 
dans ce cas, la cession de la portion non soumise à l'expropria
tion est volontaire au lieu d'être forcée ; qu'elle a lieu, non dans 
un intérêt public, mais dans un intérêt privé; que, dès lors, 
celle cession étant régie par les principes applicables en matière 
de vente, le propriétaire ne peut être restitué contre les consé
quences d'un fait volontaire de sa part; 

« Atlendu qu'il conserve néanmoins , pour toule la partie 
soumise à l'exproprialion, son droit à toutes les indemnités 
provenant du lait seul de l'expropriation ; que les experts de-



vront donc se placer dans les deux hypothèses, l'une où l'acqui-
siiion de la maison ou bàlinient serait partielle et restreinte aux 
limites de l'expropriation, l'autre où l'acquisition totale de la 
surface bâtie serait exigée ; 

« Attendu que, pour celle double opération, ils devront d'a
bord évaluer la partie rie bûtimems emprise par l'expropriation 
c l apprécier toutes les conséquences dommageables que celte 
expropriation entraînera pour le détendeur; ensuite fixer le prix 
de vente du la portion des bâtiments non soumise à l'expropria
tion, en prenant comme base d'évaluation les conditions dans 
lesquelles se trouvera celle portion, lorsque l'expropriation aura 
é lé consommée; qu'en agissant autrement, c'csl-à-dire en pre
nant en considération la valeur de ces bâtiments indépendam
ment de loute expropriation, ils alloueraient, pour la portion 
des bâtiments non soumise à l'expropriation, un prix qui ferait, 
jusqu'à un certain poinl, double emploi avec l'indemnité de 
dépréciation tixée pour les bâtiments non expropriés; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour comprendre 
dans les évaluations de l'expertise une emprise de 83 centiares 
reprise sous le n° 186 c, section C, du cadastre de Courcelles, 
appartenant au défendeur et omise dans la demande introduclive 
d'insiance ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sur les conclusions conformes 
de M. H A L L E T , substitut du procureur du roi, déclare qu'il y a 
eu accomplissement de toutes les formalilés légales pour parve
nir à l'expropriation pour cause d'utilité publique des emprises 
suivantes, sises à Courcelles où elles soni cadastrées section C, 
sous les n o s ci-après indiqués, savoir ; 1° Celle de 39 centiares 
en la parcelle n° 139/J en nature de maison; 2° et celle de 
27 centiares en la parcelle n° 140</ en nature de jardin, appar
tenant au défendeur ; 

« Donne acte aux parties de ce qu'elles sont d'accord pour 
que les experts comprennent dans leurs évaluations les indem
nités revenant au défendeur du chef de l'emprise supplémentaire 
de 83 centiares a faire dans la parcelle 186c section C ; 

« Nomme pour experls, à défaut par les parties d'en convenir 
d'autres à l'amiable M M . . . , lesquels auront pour mission : 

ic 1° D'évaluer les indemnités dues par suite d'emprises, tant 
dans la parcelle 140ti que dans la parcelle 186c, section C ; 

« 2° De fixer la valeur de la partie de bâtiments n° 139/i sou
mise à l'expropriation et toutes les indemnités revenant de ce 
chef au défendeur ; 

« 3° D'évaluer la partie de bàlimenl non entamée par l'expro
priation ; d'en déterminer le prix de vente à conclure entre 
parties, en prenant pour base d'évaluation l'étal et les conditions 
dans lesquels se trouveront ces bâtiments, lorsque l'expropria
tion du reslant aura été accomplie; 

« Nomme juge commissaire M . le juge M O H E L , lequel se ren
dra sur les lieux litigieux avee les experts et le greffier, le 
4 février 1881; 

« Pour, le rapport fait et déposé au greffe, être par les parties 
conclu et par le Tribunal statué ce qu'il appartiendra ; 

« Condamne le demandeur aux dépens de l'incident... » (Du 
14 janvier 1881.) 

Appel pat- Hosselet. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'an. 51 de la loi du 16 septem
bre 1807, en contraignant l'expropriant pour cause d'utilité 
publique d'une punie de maison, a acquérir la maison loute 
entière si le propriétaire l'exige, n'a été évidemment dicté que 
'dans l'intérêt exclusif de ce dernier, pour ne poinl lui imposer 
l'obligation de conserver une partie de maison qui pourrait 
demeurer sans valeur et sans utilité pour lui ; 

« Attendu que l'usage fait par l'appelant de la faculté lui con
cédée par l'an. 51 précité, n'a nullement modifié le caractère de 
la dépossession de son droit de propriété sur la partie de maison 
dont l'emprise n'était point nécessaire, et qu'en ce qui le concerne, 
la maison doit être évaluée comme frappée tome entière d'ex
propriation, sauf à l'expropriant, comme le dit la loi de 1807, à 
revendre la partie de maison qui ne serait pas nécessaire à 
l'exéculion du plan ; que c'est donc a lort que le premier juge 
a considéré la cession de celle partie de maison comme volon
taire et soumise conséquemment aux principes de la vente et 
non à ceux de l'exproprialion pour cause d'utilité publique ; 

« Attendu, d ailleurs, que celte cession n'est volontaire ni de 
la part du propriétaire qui ne cède sa maison entière que parce 
qu'on lui en prend une partie, ni de la part de l'expropriant qui 
est forcé de l'acquérir aux termes do l'art. 51 précilé ; que l'in-
lerprélation donnée a cet article par le jugement dont est appel, 
aurait pour effet de neutraliser complètement les avantages que 
peut offrir à l'appelant l'exercice de la faculté d'option que lui 

donne la loi et créerait, dans les conditions d'expropriation de 
deux parties d'un même bâtiment exproprié, une distinction que 
ne sauraient justifier ni le texte, ni l'esprit de la loi ; 

« Attendu, qu'en présence de la déclaration formelle de 
l'appelant d'exiger l'emprise totale de la partie bàlie de son im
meuble, celui-ci a droit à la pleinevaleur dudit immeuble et aux 
indemnités accessoires eu matière d'expropriation, de manière à 
obtenir, conformément à l'an. I l de la constitution, une juste el 
préalable indemnité ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général L A U R E N T , met à néant le jugement dont est appel, en 
loules ses disposions relatives à la mission des experts dés ignés 
par lui; entendant, quant ù ce, dil que lesdits experts auront 
pour mission : 1° d'évaluer les indemnités dues pour emprises 
t'ai les tant dans la parcelle n° 140(2 que dans la parcelle 186c, 
du cadastre de la commune deCourccllcs ; 2° d'évaluer, dans les 
niêmes conditions, le bâtiment lotit entier figurant audil cadas
tre sous le n° 139/i ; 3° de déterminer, eu égard à l'expropriation 
totale des bâtiments, les indemnités dues a l'appelant des chefs 
suivants : 

« A. Pour remploi et intérêts d'attente sur le prix de la tola-
lilé des immeubles expropriés; B. pour double loyer; C. pour 
frais de déménagement; l). pour chômage , trouble ou perte de 
c l ientè le; E. pour dépréciation du terrain non bâli qui reste à 
l'appelant; /•'. pour to. s autres chefs qu'il sera trouvé appartenir; 
confirme le jugement à quo pour le surplus; condamne les inti
més solidairement aux dépens d'appel... » (Du 17 mars 1881. 
Plaid. M M " D E MOT C. C. D E Ro.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I I I . J u u i a r . 

17 mars 1881. 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — COMMANDITE S I M P L E . — G É R A N T . 

P O U V O I R S . — R E S T R I C T I O N . — P U B L I C A T I O N . — T I E R S . 

Les restrictions aux pouvoirs du gérant du commandité, insérées 
dans l'acte social, ne peuvent être opposées aux tiers, si elles 
n'ont été comprises dans la publication de. l'acte. 

(VANDER E L S T - D E N A Y E H E T C , A C . I.A BANQUE NAM.UROISE E T 

Y E R V 1 É T 0 I S E . ) 

Les faits sont exposés dans l'arrêt qui suit : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en présence des avantages que la 
société appelante devait retirer de la convenlion verbale du 
24 novembre 1876, le premier juge décide à bon droit que celte 
convention ne peut élre considérée comme un acle de caution
nement pur el simple, mais constitue une spéculation rentrant 
directement dans le cadre de celles pour lesquelles la société a 
élé formée cl que, par suile, le gérant avait qualité pour la 
trailer ; 

« Attendu que la société appelante se prévaut a tort de ce 
qu'aux termes de l'article 0 de ses statuts (lesdits statuts en date 
du 3 juillet 1875), aucun engagement ayant une importance égale 
au dixième du capital ne peul être pris sans le consentement du 
commanditaire ; 

« Attendu, en effet, qu'en admettant que cet article n'ait pas 
trait exclusivement aux rapports des associés entre eux, mais 
que la limitation qu'il appone aux pouvoirs du gérant soit, dans 
l'inieniion des parties, opposable -aux liers, il ne pouvait être 
appliqué avec celle portée sans avoir été publ i é ; 

« Allendu que l'article 7 de la loi, en exigeant, dans l'extrait, 
la désignation des associés qui oui la gestion et la signature 
sociale, veul évidemment sur ces points une indication complète 
el qui ne soit pas de nature à tromper le public; que, notam
ment, si l'attribution de la gestion et de la signature est subor
donnée à certaines restrictions, celles-ci doivent figurer dans 
l'extrait; que c'est à cette condition seulement que la publica
tion sera conforme à la loi el que, si au lieu de cela, le pouvoir 
du gérant a été présenté comme étant pur et simple, les tiers 
sont autorisés à le croire lei ; ils peuvent faire avec le gérant 
tous les aclès qui conslilueni des actes de gestion proprement 
dite, et l'on n'est pas fondé a invoquer contre eux les disposi
tions des statuts qui dérogent au droit commun ; 

« Par ces motifs, la Cour mei l'appel à n é a n i ; condamne la 
partie appelante aux dépens . . . » (Du 17 mars 1881, — P l a i d , 
M M " JONES et E D M . PICARD c. P O E I . A E R T . ) 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l r e c h a m b r e . — 2 e section. — p r é s i d e n c e de H . T u n c q , cons . 

16 mars 1881. 

ÉLECTIONS. — P A T E N T E . — B O U C H E R . — A B A T T E U R OU 

T U E U R ( S L A C H T E R ) . — E X P R E S S I O N SYNONYME. 

Le boucher qui a été palentii sous la dénomination de slachter, 
laquelle correspond, dans le langage ordinaire, à celle de 
vlecschouwer {boucher) aussi bien qu'à celle ff abatleur, a clé 
régulièrement imposé et possède, dès lors, la base de la patente 
qui lui a été ainsi délivrée. 

Il suffit, pour s'assurer à quel litre les personnes de cette profes
sion ont été imposées, de rechercher dans quelle classe elles oui 
été portées et d'après quel tarif elles ont été cotisées. 

On est valablement patenté sous une dénomination synonyme à la 
dénomination légale et fiscale, si l'on a réellement exercé la 
profession pour laquelle on a été cotisé. 

( D E COCK C . DEVUYST E T D A V E R A E S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les intimés ont réclamé contre 
l'inscription de l'appelant sur la liste des électeurs communaux 
à Alost, par le motif que celui-ci n'aurait pas eu la ba^e de la 
patente de « slachter » (abatleur), pour laquelle il a été cotisé ; 

« Attendu que ce fait était trop vague pour faire l'objet d'une 
enquête concluante ; que c'est a tort que l'arrêté dont appel en a 
autorisé la preuve ; 

« Attendu que, devant la cour, les intimés, précisant leur 
moyen, soutiennent que l'appelant n'a pas exercé la profession 
d'aballeur, mais celle de bouclier; 

« Attendu que le terme « slacliler » a une double significa
tion : qu'il désigne, à la fois, rabatteur et le boueber, c'est-a-
dire celui qui se borne a abitlrc des animaux destinés à la con
sommation et celui qui, de plus, en débite le produit; 

« Que l'on peut dire môme que, dans une grande partie de la 
Flandre, le terme « slachter » est le seul qui soit usité pour 
désigner un boucher; 

« Que la double signification du terme « slachter » ressort, 
du reste, du tableau 12, section 2, n° 30, puisqu'en inscrivant 
les slachlers VOOR A N D E R E N , niel tevens vleeschhouwers zijnde, il 
dit évidemment qu'il y a des slachters VOOR E I G Ë N E R E K E M N G , 

tevens vleeschhouwers zijnde ; 

« Attendu qu'il est certain que, dans l'espèce, le ternie 
« slachter » a été employé comme synonyme de boucher; 

« Que cela résulte d'abord de ce que l'appelant a été cotisé 
au droit principal de 12 francs, conformément au tableau 14, 
n° 55, et à la classe 11 du tarif B, mis en rapport avec la loi 
du 24 mars 1873 ; et, d'autre part, de ce qu'il n'a pas été cot isé 
comme abatleur avec des ouvriers, alors qu'il lui en aurait fallu 
au moins six pour atteindre la 11 e classe dudit tarif B ; 

« Attendu qu'il importe peu que l'appelant n'ait pas été cotisé 
sous la dénomination de boucher; qu'il sulVil qu'il ait été cotisé 
sous une expression synonyme et qu'il ait réellement exercé la 
profession pour laquelle l'administration des contributions l'a 
patenté ; 

« Attendu, en conséquence, que les faits allégués par les in
timés, loin d'être de nature à établir que l'appelant ne pourrait 
invoquer sa patente, confirmeraient au besoin la présomption 
qui résulte déjà pour lui de son inscription aux rôles des impôts; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique ¡11. le 
conseiller VAN P R A E T en son rapport et les parties en leurs 
conclusions, met l'arrêté dont appel a néant ; évoquant, rejette 
la réclamation des in t imés; les condamne aux dépens .. » (Du 
10 mars 1881.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l r « c h a m b r e . — 2 e sect ion. — p r é s i d e n c e de M . T u n c q , cons. 

16 mars 1881. 

ÉLECTIONS. — L O I DU 29 JANVIER 1849, A R T . 1 e r . — L O I 

DU 21 MAI 1819, T A B L E A U X I I , § 2. — INTERPRÉTATION. 

ARTISAN ' FOURNISSANT DES MATÉRIAUX, QUOIQUE T R A 

V A I L L A N T SANS O U V R I E R S . — COTISATION COMME NÉGOCIANT 

OU COMME B O U T I Q U I E R . — S I M P L E ASSIMILATION. — P A T E N T E . 

DÉNOMINATION P R O F E S S I O N N E L L E . — TIMMERMAN, L E V E -

RING D O E N D E . 

L'article 1 e r de la loi du 29 janvier 1849, dont le 1 e r alinéa porte : 
« que les artisans qui travaillent seuls ou assistés seulement 
« de leurs femmes et de leurs enfants, et qui exercent l'une 
« des professions énumérées au tableau annexé à la présente 
« loi, sont exempts du droit de patente, » exempte bien les 
artisans y dénommés, et nommément les charpentiers, en tant 
qu'artisans, mais non en tant qu'ils fournissent eux-mêmes 
les matériaux qu'ils travaillent. 

Le tableau XII , § 2, de la loi du 2-1 mai 1819, ne signifie pas que 
les artisans y désignes, qui fournissent les matériaux qu'ils 
mettent en œuvre, seront cotisés sous la dénomination de négo
ciants ou de boutiquiers, mais qu'ils seront assimilés, au point 
de vue de la cotisation fiscale et suivant l'importance de leur 
débit, aux négociants ou aux boutiquiers. 

Doit être considéré comme boutiquier et non comme négociant, 
d'après le tableau V I , § 3, celui qui, comme le charpentier, par 
exemple, livre des objets pondéreux ou d'une certaine dimen
sion qui, d'ordinaire, se trouvent déposés dans des magasins 
ou dans des ateliers, et non à l'intérieur des maisons ou sim
plement dans des boutiques. 

(DECONINCK E T Y E R S L U Y S C. D E C U I P E R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé a été inscrit sur la liste des 
élections communales à Bruges, à raison d'une patente de 
« limmerman, levering doende », s'élevant, en principal, à 
fr. 9-54, et avec les additionnels à fr. 11-45 ; 

« Attendu que les appelants ont réclamé contre cette inscrip
tion par le motif qu'en 1878, 1879 et 1880, l'intimé n'avait pas 
eu trois ouvriers ; 

« Attendu que c'est avec raison qu'une réclamation ainsi 
molivée a été rejelée par la dépuiation permancnle, puisque 
l'intimé n'avait pas été colisé pour des ouvriers, mais pour des 
fournitures ; 

« Attendu que les nouveaux moyens que les appelants font 
valoir devant la cour se résument a dire ; 

« 1° Que l'intimé a travaillé sans ouvrier et que, dès lors, il 
était exempt de patente, aux termes de l'art. 1 e r de la loi du 
22 janvier 1849 ; 

« 2° Qu'en supposant que le charpentier sans ouvrier, qui 
fait des fournitures, doive être co l i sé , il doit l'élre comme négo
ciant ou comme boutiquier, mais non comme charpentier; 

3° Subsidiairemenl, que l'intimé n'a pus l'ait de fourniture ; 
4° Plus subsidiairemenl, que s'il a l'ait des fournitures, il a 

été simple détaillant, mais non négociant; 
« Sur le premier moyen : 
« Attendu que l'art. ï L' r de la loi du 22 janvier 1849 exempte 

le charpentier en tant qu'artisan, mais non en tant qu'il fournit 
les matériaux qu'il travaille; 

« Sur le second moyen ; 
« Attendu (pic le tableau X I I , § 2, ne signifie pas que les 

plombiers, les tapissiers, les charpentiers, les maçons et autres 
artisans y désignés, qui fournissent les matières et matériaux 
qu'ils mcttenl en œuvre, seront cotisés sons la dénomination de 
négociants ou de boutiquiers, mais seulement qu'ils seront coti
sés d'après les règles établies pour les négociants et pour les 
boutiquiers ; 

« Que le texte officiel néerlandais porte en effet : « De lood-
« gieters, enz., welke tevens de leverantie doen van de grond-
« stoffen door lien verwerkt of bewerkt wordende, zullcn des-
« ivege ook yfzonderlijk als kooplicden of winkeliers worden 
« bclast; » 

« Qu'il résulte de ce lexte que la cotisation trouve sa base 
dans les fournitures, et que l'assimilation des palenlables au 
négociant ou au boutiquier n'est qu'un moyen d'en déterminer 
le montant; 

« Et attendu que l'intimé a été cotisé comme limmerman, 
levering doende et, par suite, du chef de fournitures ; 

« Que, d'autre part, il a été placé dans la classe 12 et imposé 
au droit principal de fr. 9-54 et, par suite, conformément à la 
règle établie pour les négociants en général, par le tableau XIV, 
n» 6, liste générale n° '353, mis en rapport avec le tarif B, 
colonne des villes de deuxième rang; 

« Que la cotisation de l'intimé est donc régulière en la forme; 
« Sur le troisième moyen : 
« Attendu qu'à l'appui de ce moyen, les appelants se bornent 

à alléguer : 1° que l'intimé a travaillé seul et comme simple 
ouvrier pour compte de divers patrons ; 2° qu'il n'a jamais fourni 
les matériaux qu'il travaillait; 

« Attendu que le premier l'ait n'est pas de nature à établir 
que l'intimé n'aurait pas aussi travaillé pour son compte per-



sonnel ; cl que, d'après les pièces qui ont été produites, le second 
fait est trop invraisemblable pour, qu'il y ail lieu de s'y arrêlcr ; 
qu'il ne constitue, d'ailleurs, qu'une simple dénégation qui ne 
saurait faire l'objet d'une enquête concluante ; que les appelants 
auraient dû articuler des laits positifs, dont la preuve rapportée 
aurait justifié leur dénégation ; 

« Sur le quatrième moyen : 
« Attendu qu'ici les appelants se bornent à alléguer « q u e 

« l'inlimé n'a pas fail le négoce pour les matériaux qu'il aurait 
« livrés ; qu'il a fail un simple débi t ; » 

« Attendu que ce fait, tel qu'il est posé, ne présente a l'esprit 
aucune idée précise; qu'une enquête ordonnée sur un l'ail aussi 
vague ne saurait conduire a aucun résultat; que les témoins ne 
comprendraient pas la question qui leur sérail posée el que l'in
t imé ne saurait pas ce qu'il doit établir en termes de preuve 
contraire ; 

« Attendu, d'ailleurs, que si le fail posé par les appelants 
tend à établir que les fournitures de l'intimé n'ont pas été très-
considérables, il serait dépourvu de toute perlinenec; 

« Que, s'il tend à établir que l'intimé aurait dû être cotisé 
comme boutiquier, il serait repoussé par le tableau V I , § 3; 

« Qu'en effet, le texte néerlandais de ce paragraphe, plus clair 
et plus précis que la traduction française, porle : « voor winke-
« liers worden gehouden, aile zoodanigen, welke hiinne warcn 
« bij bel stuk, île el, bel pond of bif andere Ideine milieu, aan 
« bijzondere personcn, ait bunne huizen of winkels ver-
« koopen; » 

« Qu'il résulte de ce texte que le boutiquier est celui qui débile 
des objets de petite dimension, qui se trouvent déposés dans sa 
maison ou dans sa boutique; que tel n'est certainement pas le 
cas dans l'espèce ; 

« Que la preuve offerte par les appelants est donc inadmis
sible sous tous les rapports; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 91. le 
conseiller VAN P R A E T en son rapport et les parties en leurs 
conclusions, met l'appel à néant ; ordonne que l'arrêlé à quo 
sortira ses pleins et enliers effets; condamne les appelants aux 
dépens . . . » (Du 10 mars 1881.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l r e c h a m b r e . — *2° section. — • • r é s i d e n c e de M . T t i n c q , cons. 

30 mars 1881. 

É L E C T I O N S . — N A T I O N A L I T É . — C O N S T I T U T I O N D E L ' A N I I I . 

R É G I M E C O U T U M I E R . — L O I F O N D A M E N T A L E , A R T . 8. — N É E R 

L A N D A I S . — A B S E N C E D ' E S P R I T D E R E T O U R . — C I R C O N S T A N C E S . 

D E S C E N D A N T . — Q U A L I T É D E B E L G E . 

Pour justifier de sa qualité de litige, en se fondant sur l'acquisi
tion, par un de ses ancêtres, de la nationalité française, en 
vertu de l'art. 10, titre U,de la constitution de l'an III, il faut 
prouver qu'il a été satisfait aux conditions imposées par cel 
article. 

Il ne suffit pas non plus, pour justifier de celle qualité, que l'on 
établisse qu'antérieurement à la réunion de la Belgique à la 
France, l'ancêtre en question s'est établi sur le territoire belge, 
sans esprit de retour au pays d'origine, un pareil établissement 
ne donnant droit, sous l'empire des coutumes, ni à la natura-
lité, ni à la bourgeoisie. 

La disposition de l'art. 8 de la loi fondamentale est applicable à 
celui qui est né à une époque oh son père, Néerlandais d'ori
gine, avait perdu l'esprit de retour el était par conséquent sans 
nationalité aucune. Il s'ensuit que les descendants de cette per
sonne sont Belges. 

La perte de l'esprit de retour peut résulter de la circonstance qu'on 
s'est établi à l'étranger après avoir vendu tous ses biens, qu'on 
y a épousé une femme du pays, qu'on s'y est ainsi constitué une 
nouvelle famille, qu'on n'y a exercé aucun commerce et qu'il a 
été mentionné dans plusieurs actes publics qu'on était domicilié 
dans telle localité du pays. 

( A E R T S C . C I I E E M E R S . ) 

AurtÈT. —- « Vu l'arrêt de la cour de cassation, en date du 
14 février dernier, renvoyant la cause devant la cour d'appel de 
ce siège ; 

« Attendu que l'intimé conteste à l'appelant sa qualité de 
Belge ; 

« Attendu qu'il est constant au procès que celui-ci est né à 
Anvers le 16 juin 18S0 et avait pour père Norbert Aerts, né dans 
la même ville le 16 prairial an XII (16 juin 1804), et fils légi
time d'Arnould Aerts, natif de Hoogcmicrde (Brabant septen
trional) ; 

« Attendu qu'il n'esl pas non plus conteslé qu'Arnould Aerts, 
aïeul de l'appelant, a quitté sa patrie en 1790 pour aller se fixer 
à Anvers; qu'il s'y esi marié à une Anversoise le 2 mai 1791 et 
y a procréé plusieurs enfants; qu'enfin, il esl décédé en celle 
ville, où il avait son domicile, le 10 mai 1817; 

« Attendu que pour justifier de sa qualité de Belge, l'appelant 
soutient d'abord que son aïeul a acquis la nationalité française, 
en vertu de la disposition de l'art. 10, titre 11, de la constitution 
de l'an 111, qui détermine les conditions auxquelles un étranger 
a pu obtenir celte nationalité dans les déparlements réunis, à la 
suite do la publication dont cette loi y fut l'objet à la date du 
14 vendémiaire an I V (6 octobre 1795);' 

« Attendu que la disposition invoquée est conçue en ces ter
mes : « L'étranger devient citoyen français, lorsqu'après avoir 
« atteint l'âge de vingt et un ans accomplis et avoir déclaré l'in-
« tention de se fixer en France, il y a résidé pendant sept années 
« consécutives, pourvu qu'il y paie une contribution directe et 
« qu'en outre, il y possède une propriété foncière ou un élablis-
« sèment d'agriculture ou de commerce, ou qu'il y ait épousé 
« une Française ; » 

« Attendu que parmi les conditions énoncées dans cet article, 
il en est une, au moins : « la déclaration de vouloir résider en 
« France, n dont l'accomplissement n'est pas démontré, et que 
c'est vainement, dès lors, que le sieur Aerts s'appuie sur ce 
texte ; 

« Attendu que l'appelant se fonde encore, en ordre subsidiaire, 
sur ce que tout au moins, lors de la naissance de Norbert, Ar-
nould était établi à Anvers sans esprit de retour, pour en con
clure que, suivant le droit de cette époque, son aïeul sérail 
devenu Belge ; 

« Attendu que cette circonstance, fût-elle prouvée, il s'ensui
vrait tout au plus qu'au point de vue de la législation néerlan
daise auquel il élail soumis, Arnould Aerts aurait perdu sa natio
nalité d'origine ; 

« Qu'en effet, sous l'empire des coutumes qui régissaient alors 
nos communes et, spécialement, sous la coutume d'Anvers, toul 
individu, môme étranger à nos provinces, qui prenait un domi
cile fixe et sans esprit d'abandon, acquérait bien le droit d'inco-
lat, devenait habitant, en flamand inwooner, ingezelcn, de la 
localité où il s'était ainsi établi, mais n'obtenait point, par là, 
les droits et les privilèges propres soit à la naturalité, soit à la 
bourgeoisie (voir D E F A C Q Z , Ancien droit belgique, t. I , p. 239. et 
suivantes) ; 

« Attendu cependant que, s'il était constaté que, lors de la 
naissance de Norbert, son troisième enfant, Arnould Aerts avait 
effectivement perdu tout esprit de retour, c'est dans ce fait que 
se trouverait la justification de la qualité que l'appelant s'attri
bue; qu'il en résulterait que Norbert, son auteur direct, issu 
d'un père sans nationalité aucune, aurait joui de la faveur 
accordée par l'art. 8 de la loi fondamentale à tout individu né 
dans le royaume des Pays-Bas de parents étrangers y domicil iés; 

« Attendu que tout au procès concourt à démontrer qu'au 
moins à l'époque de cette naissance, Arnould Aerts avait renoncé 
a retourner dans son pays; qu'en dehors des diverses circon
stances mentionnées plus haut, —son union avec une femme du 
pays el la constitution d'une nouvelle famille,— il en existe d'au
tres encore, — telles que le décès de ses parents, la vente des 
biens meubles et immeubles dépendant de leur succession el la 
cessation de toute exploitation agricole, le départ de sa sœur 
pour Anvers dès 1782, el le mariage de celle-ci avec un Belge 
domicilié dans celle même ville, la nature de sa profession 
étrangère au commerce, la constatation plusieurs fois répétée de 
son domicile et de celui de toute sa familleà Anvers, —qui , dans 
leur ensemble, viennent confirmer celte intenlion; 

« E l attendu dès lors que l'appelant étant né d'un père à qui 
la qualité de Belge doit être reconnue, possède également cette 
qualité ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique le rap
port de M. le conseiller VAN A L L E Y N N E S ainsi que les conclu
sions respectives des parties, reçoit l'appel el, y faisant droit, 
annule l'arrêlé à quo ; en conséquence , ordonne que le nom do 
l'appelant sera maintenu sur les listes électorales de la commune 
de liorgerhoul el condamne l'intimé aux dépens . . . » (Du 
30 mars 1881.) 



O B S E R V A T I O N S . — L'arrêt de la cour de cassation du 
1 4 février 1 8 8 1 , qui a renvoyé la cause devant la cour 
d'appel de Gand, se trouve rapporté suprà, p. 565. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l r e c h a m b r e . — l r e section. — p r é s l d . de H . « r a n d j e a n , p r . p r è s . 

12 juil let 1881. 

ÉLECTIONS. — ENFANT N A T U R E L . — RECONNAISSANCE. 

QUALITÉ D E B E L G E . — E F F E T DÉCLARATIF. 

La reconnaissance d'un enfant naturel est déclarative et non 
attributive. 

En conséquence, la qualité de Belge, acquise à l'enfant naturel en 
vertu de la reconnaissance dont il est l'objet, est censée lui appar
tenir depuis le jour de sa naissance. 

( B A E T E N S C. D E M E Y . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande en évocation est régu
lière ; 

« Attendu que le défendeur fait défaut ; 
« Attendu que le demandeur conteste le droit du défendeur 

d'être porté sur la liste des électeurs provinciaux et communaux 
de Lokercn, par le motif que ledit défendeur est un enfant natu
rel reconnu seulement à la date du 30 décembre 1880 et qu'il n'a 
pu posséder la qualité de belge avant celte époque ; 

« Attendu que la reconnaissance est déclarative et non attri
butive ; qu'elle prouve la filiation de l'enfant naturel ; que cette 
filiation remonte naturellement au jour de la naissance et que, 
conséquemment, la nationalité, tout comme l'étal de cet enfant, 
remontent aussi à ce j o u r ; que le défendeur doit donc être ré
puté avoir toujours eu la nationalité de son pure, donl la qualité 
de belge n'est pas contestée ; 

« Attendu que le demandeur ne conteste pas que le défendeur 
possède les conditions de cens exigées par la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller V A N D E R H A E G H E N , évoque la cause et y 
statuant, dit pour droit que le défendeur réunit les conditions 
de nationalité et de cens requises par la loi et que son nom sera 
maintenu sur les listes provinciale et communale de Lokeren ; 
condamne le demandeur aux dépens . . . » (Du 12 juillet 1881.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de AI . e r a n d j e a n , p r . p r é s . 

28 a v r i l 1881. 

P A R T A G E . — NULLITÉ. — T U T E U R . - SUBROGÉ T U T E U R . 

MINEURS. — OPPOSITION D'iNTÉRÈTS. — T U T E U R E T S U 

BROGÉ T U T E U R « AD HOC » . — L I C I T A T I O N . — PARTAGE E N 

N A T U R E . 

Est nul l'acte de partage dans lequel sont intervenus, sans se faire 
remplacer, d'une part la mère tutrice intéressée à raison de sa 
part dans la communauté, et d'autre part le frère consanguin 
des mineurs, subrogé tuteur de ces derniers. 

Il y a opposition d'intérêts entre copartageants, par cela seul que 
quelqu'un d'eux ou que chacun d'eux renonce à ses droits 
indivis dans la masse commune, moyennant une part en pro
priété ; il en est surtout ainsi, lorsque la répartition des lots 
se fait, non par voie de tirage au sort, mais par attribution. 

Il n'y a lieu à licitation que lorsque le partage en nature ne peut 
s'effectuer commodément. 

(VERMEERSCH C. LANDUYT.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les questions soumises à la Cour 
par les conclusions des parties sont celles de savoir : 

« 1° S'il y a lieu de prononcer la nullité de l'acte de partage 
reçu par M° Parmentier, notaire de résidence à Gand, le 28 dé
cembre 1874 ; 

« 2° S'il en est de même des acquisitions faites les lft et 
16 mars 187S, par l'appelant Ernest Vermeersch, dans la vente 

publique des immeubles qui étaient échus à son frère Hya
cinthe ; 

« 3° S'il y a lieu d'ordonner la licitation ou le partage en 
nature des immeubles indivis entre parties ; 

« Sur le premier point : 
« Attendu que Théodore Vermeersch est décédé à Erlvelde, le 

4 mars 1873; qu'il laissait quatre enfants, Hyacinthe el Ernesi, 
qui étaient majeurs, Arthur et Oscar, ceux-ci encore mineurs; 
qu'il avait disposé du cinquième de sa succession au profil de 
l'intimée Marie-Joséphine Landuyt, sa veuve survivante ; 

« Attendu que, le 28 décembre 1874, il a été procédé, entre 
ces divers intéressés, au partage dont il s'agit au procès; 

« Attendu que ce partage n'a pas seulement en pour objet, 
comme il a été dit par erreur, de déterminer les paris qui reve
naient à Hyacinthe Vermeersch et à Ernest Vermeersch dans les 
immeubles laissés par leur père; qu'il a eu pour objet de liquider 
aussi, au moins en grande partie, la communauté qui avait existé 
entre leur père et sa veuve survivante; 

« Attendu que c'est ainsi que l'acte détermine les récom
penses qui sont dues par la communauté au défunt et par le 
défunt à la communauté ; 

« Qu'il détermine la récompense qui était duc par la veuve 
survivante à raison des revenus de ses propres, qui n'avaient pas 
été versés dans la communauté ; 

« Qu'en outre, il attribue pour moitié à la veuve survivante 
et pour moitié à Ernest Vermeersch, le mobilier qui avait été 
décrit et estimé dans l'inventaire dressé à la mortuaire de Théo
dore Vermeersch ; 

« Qu'il attribue pour qualre cinquièmes à la veuve survivante, 
et pour un cinquième à Ernest Vermeersch, les parts indivises 
qui avaient appartenu à la communauté dans plusieurs immeu
bles y spécifiés ; 

« Attendu; d'un autre cùié, que l'acte de partage du 28 dé
cembre 1874 détermine les parts d'Hyacinthe Vermeersch et 
d'Ernest Vermeersch, dans les biens laissés par leur père, non 
par tirage au sort, mais par attribution ; 

a Attendu que le créancier et le débiteur qui règlent leurs 
comptes, ont évidemment des intérêts opposés ; 

« Que l'un a intérêt à recevoir beaucoup, l'autre ù payer 
aussi peu que possible ; 

« Attendu que la même opposition se manifeste, pour le même 
motif, entre plusieurs cohéritiers, donl l'un renonce à ses droits 
indivis dans la masse commune, moyennant une part en pleine 
propriété ; 

« Que, par suite, il est constant que Marie-Joséphine Landuyt 
et Ernest Vermeersch ont comparu dans un acte où leurs intérêts 
étaient opposés à ceux des mineurs Arthur et Oscar ; 

« Attendu néanmoins qu'ils ont comparu à cet acte, la pre
mière en nom personnel et en même temps comme tutrice 
légale de ces deux mineurs, le second en nom personnel et 
comme subrogé tuteur des mêmes mineurs ; 

« Que ni l'une, ni l'autre ne se sont fait remplacer ; 
« Que l'acte donl il s'agit esi donc formellement contraire aux 

règles établies pour sauvegarder les droits de ceux qui ne sont 
pas en état de les défendre eux-mêmes ; 

« Que c'est avec raison que le premier juge l'a déclaré nul et 
non avenu ; 

« Sur le deuxième point : 
« Attendu que les 15 et 16 mars 187S, Hyacinthe Vermeersch 

a mis en vente publique les immeubles qui lui avaient été 
attribués ; qu'Ernest Vermeersch en a acheté la plus grande 
partie ; 

« Attendu qu'Hyacinthe Vermeersch n'a pu transmettre plus 
de droits qu'il n'en avait lu i -même; que, du reste, Ernesl Ver
meersch ne pouvail ignorer que le titre de son père était entaché 
de nu l l i t é ; que, dès lors, les acquisitions qu'il a faites sont 
entachées du même vice ; 

« Sur le troisième point : 
« Attendu que si Ernest Vermeersch ne demande pas expli

citement, dans le dispositif de ses conclusions, que le jugement 
donl appel soit réformé en lant qu'il ordonne la vente publique 
des immeubles laissés par son père, les considérations qu'il fait 
valoir démontrent que, subsidiairemcnl, il demande qu'il soit 
procédé a un partage en nature ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 826 du code civil, chaque 
héritier peut demander sa part en nature des meubles et immeu
bles de la succession ; que la vente ne doit avoir lieu que lors
que le partage ne peut se faire commodément ; 

« Attendu qu'il n'est pas établi, jusquà présent, que ce par
tage ne pourrait se faire dans l 'espèce; que, d'après les docu
ments de la cause, il parait plutôt que ce partage est facile; 



qu'avant de slaltier à cei égard, il convient do recourir à une 
expertise ; 

« Attendu qu'il importe de faire remarquer ici que les biens 
qui ont été attribués aux divers intéressés par l'acte du 28 dé
cembre 1874, ne font pas tous partie, et ne font pas partie au 
même titre, d'une seule masse commune; 

« Que, parmi ces biens, il en est de très-importants qui étaient 
des propres de Jeanne Ameels, première femme de Théodore 
Vcrmeersch et qui, d'après les pièces du procès, semblent appar
tenir pour le tout à Ernest Vcrmeersch; 

« Qu'il en est d'autres qui dépendaient de la communauté qui 
a existé entre Théodore Vermeersch et ladite Jeanne Ameels ; 

« Que d'autres faisaient partie de la communauté qui a existé 
entre Théodore Vermeersch et l'intimée Marie-Joséphine Lan-
duyt ; 

« Que d'autres enfin étaient des propres de Théodore Ver
meersch ; 

« Attendu qu'il y a lieu de rechercher tout d'abord si les 
biens qui ont fait partie de deux communautés peuvent être res
pectivement partagés en deux lots ; 

« Qu'après celte vérification, il y aura lieu d'examiner si la 
partie des biens communs, qui serait jointe aux propres de Ver
meersch, formerait un nouveau tout, qui pourrait, à son tour, 
être subdivisé en cinq lots différents ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï l'avis do M. GODDYN, premier 
avocat général, dit pour droit que l'acte de partage du 28 dé
cembre 1874 est nul et non avenu ; dit qu'il en est de même des 
acquisitions faites par Ernest Vermeersch, dans la vente publi
que tenue à la requête de son frère Hyacinthe, les 15 et 16 mars 
1875; ordonne que, par un ou trois experts à convenir... » (Du 
28 avril 1881. — Plaid. MM e s W I L L E Q U E T et A D . DU B O I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conforme sur ce point : T I M M E R -

MANS, 2 E édition, t. I , n o s 3 1 8 et suiv., et t. I I , n" 1 2 8 ; 

J U R I S P R U D E N C E D E S T R I B U N A U X , I , 3 1 0 ; I X , 8 7 9 et suiv.; 
X I , 7 7 6 ; X X V I I , 3 5 0 et 8 0 1 et la table générale, V" Par
tage, n o s 4 9 et suiv. et V° Tutelle, n° 6 6 ; L A U R E N T , t. IV , 

p. 5 3 1 , n" 4 1 9 ; p. 5 3 8 , n° 4 2 7 ; t. V, n 0 8 1 0 8 et suiv. et 
t. X , n" 3 0 7 ; Paris, 1 9 juillet 1 8 7 0 ( D A L L O Z , Pér., 1 8 7 0 , 

2 , 2 1 5 ) et spécialement : Liège, 1 5 janvier 1 8 5 6 ( B E L G . 

Jun., 1 8 5 8 , p. 1 5 2 8 ) . 

Voir, en outre, en sens divers : C H A U V E A U sur C A R R É , 

quest. 3 1 9 0 ; D E M O L O M B E , Minorité, t. I , n" 3 7 8 ; M A L L E -

V I L L E , t. I I , p. 3 0 3 ; C H A B O T , Successions, n"384; T H O M I N E S , 

t. I I I , n° 1 1 5 3 ; M A C N I N , n° 5 4 3 ; D U T R U C , n" 2 6 5 ; D A L L O Z , 

Rép., V" Succession, n° 1 5 9 0 et suiv.; Aix, 3 mars 1 8 0 7 
( S I B E Y , 1 8 1 5 , 2 , 2 0 3 ) ; Cass. franc., 8 octobre 1 8 1 4 ; Paris, 
1 9 avril 1 8 3 9 ; Rennes, 2 4 mai 1 8 5 1 ( D A L L O Z , Pér. , 1856 , 
5 , 4 7 0 ) . 

T R I B U N A L CIVIL D E L A S E I N E . 

S i x i è m e c h a m b r e . 

13 mai 1881. 

I N T E R D I C T I O N P R O N O N C É E E N B E L G I Q U E . — Q U A L I T É DU T U T E U R 

D E L ' I N T E R D I T P O U R P L A I D E R E N F R A N C E . 

Le tuteur, régulièrement nommé en Belgique à une. personne 
interdite par les tribunaux belges, a qualité pour ester en jus-
lice en France, sans que le jugement prononçant l'interdiction 
doive être soumis à la formalité de l'exequatur. 

(ï E T U T E U R X . . . C . C A B P E N T I E K . ) 

X . . . , sujet belge, a été interdit èn Belgique. I l a acheté 
en France, d'un sieur Carpentier, à un pris exorbitant, 
divers tableaux. Le tuteur intente a Paris une action en 
nullité de la vente. Carpentier répond que le tuteur, 
n'ayant pas fait rendre exécutoire en France le jugement 
prononçant l'interdiction, est sans qualité pour ester en 
justice à Paris. 

J U G E M E N T . — « Sur la fin do non-recevoir : 

« Attendu qu'elle n'est pas justifiée; qu'en effet et d'une part, 
le demandeur ne poursuit pas l'exécution contre Carpentier d'un 

jugement rendu par un tribunal étranger ou celle d'un acte reçu 
par un officier étranger et que la seule question à examiner en 
la forme au procès, est celle de savoir si en fait le demandeur est 
légalement investi de la qualité en laquelle il procède ; 

« Attendu que, d'autre part, il résulte des pièces produites 
par le tuteur X . . . qu'il a été nommé ù cette qualité par délibéra
tion régulière du conseil de famille tenu le 1 e r juillet 1880, à 
Tournai (Belgique), sous la présidence du juge de paix compé
tent, tuteur à l'interdiction de X . . . , prononcée par le tribunal de 
Tournai ; 

« Sur le fond : 
« Attendu que la demande tend à faire déclarer nulle el de 

nul effet la vente faite à X . . . par Carpentier le 2 octobre 1879 ; 

« Attendu qu'il importe, pour apprécier le mérite de cette de
mande, de vérifier la valeur artistique et vénale des tableaux 
vendus ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter ni avoir égard 
à la fin de non-recevoir proposée par Carpentier et avant faire 
droit au fond, commet C . . . , expert... » (Du 13 mai 1881. 
Plaid. MM e s DOUMERC c. P R E S T A T . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n l>eereboom. 

3 novembre 1880. 

C O N C O U R S D E P L U S I E U R S I N F R A C T I O N S . — P E I N E . — C U M U L . 

Q U E S T I O N D E F A I T . 

Le juge du fait apprécie souverainement si la perpétration réité
rée de plusieurs faits constitue une seule infraction. 

(CAMUSE!. . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, consistant dans la violation 
des articles 499 du code pénal et 97 de la constitution, en ce que 
l'arrêt attaqué a condamné le demandeur à onze peines d'empri
sonnement et d'amende pour tromperie sur la quantité de la 
chose vendue : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé constate souverainement en 
fait que le demandeur a, par des manœuvres frauduleuses, 
trompé onze acheteurs différents sur la quantité des charbons 
qu'il a vendus ; 

« Considérant que ces faits réitérés et indépendants les uns des 
autres constituent onze délits distincts et qu'en condamnant de 
ce chef le demandeur à onze peines, la Cour d'appel de Bruxelles 
a dûment appliqué l'article 499 du code pédal et s'est conformé 
aux articles 59 et 60 du même code ; 

« Considérant, au surplus, que la procédure est régulière et 
quo la loi pénale a été justement appliquée aux faits légalement 
reconnus constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E RONGÉ en 
son rapport el sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE 
T E R K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 3 novembre 
1880. — Plaid. M* D E V R O Y E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Conf., cass., 4 octobre 1878 ( B E L G . 

Jun., 1878, p. 1306). 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . U a u w . 

24 juin 1881. 

C H A S S E S U R L E T E R R A I N D ' A U T R U I . — A C T E D E B A I L N O N S I G N É 

P A R L E P R E N E U R . — N O M B R E D ' O R I G I N A U X . — S E R M E N T 

L I T I S D É C I S 0 1 R E . — T R A Q U E U R S . 



N'est pas nul, un bail de chasse signé du bailleur et ne portant pas 
la signature du preneur. 

Le prévenu poursuivi du ehe\ de chasse sur le terrain d'autrui, et 
qui ne se prévaut d'aucun droit personnel, ne peut exciper du 
défaut de la signature du preneur. 

Le serment litisdécisoire, déféré par le prévenu à la partie civile, 
sur le point de savoir si te bail a été fait en autant d'originaux 
qu'il y a de parties, s'il est admissible en matière répressive, 
ne peut être accueilli alors qu'il ne met pas fin à la contesta
tion. 

Le prévenu ne peut être admU à prouver que, contrairement à ce 
qu'il mentionne, l'acte de cession n'a pas été fait en un nombre 
d'originaux égal à celui des parties. 

Les truqueurs ne peuvent être condamnés pour délit de chasse sur 
le terrain d'aulrui, que pour autant qu'ils aient posé un fait 
personnel de chasse; s'ils n'ont fait qu'aider et faciliter le chas
seur, ils ne sont pas coupables, la complicité en matière de 
chasse n'étant pas punissable, aux termes de l'article 100 du 
code pénal. 

( P I E R L O T C . GRANDJEAN.) 

A R R Ê T . — « Sur la fin do non-recevoir lirôo du défaul de 
qualité de la parlie civile : 

« Attendu que le sieur Picrlol a produit dans la cause un bail 
de chasse qui lui a été consenti par différents propriétaires des 
communes de Cugnon, Berlrix et Muno, et qui a été enregistré 
antérieurement à la contravention constatée à (Marge des pré
venus; qu'à la vérité, ce bail ne porte pas sa propre signature, 
mais qu'il est revêtu de celle des divers bailleurs qui y sont 
intervenus, c l qu'il mentionne en outre qu'il a été fait en autant 
d'originaux qu'il y avait de parties intéressées; 

« Attendu que si, en principe, les actes doivent être s ignés 
par toutes les parties contractantes, il est cependant de jurispru
dence constante que, lorsqu'il y a plusieurs originaux, il n'est 
pas exigé que chacun d'eux soit revêtu de toutes les signatures ; 
qu'il suffit que l'original produit par le preneur d'un bail, 
comme au cas actuel, soit signé des bailleurs qui le lui ont 
remis, la propre signature du preneur sur cette pièce ne pouvant 
rien ajouter à la force de l'acte qui fournil la preuve complète 
de l'obligation contrariée à son égard par les autres parties; 

« Attendu que les prévenus, qui n'allèguent aucun droit per
sonnel, se bornent à exciper du droit des bailleurs ; mais qu'en 
admettant qu'ils soient reccvables à le faire, ils ne peuvent du 
moins avoir plus de droits qu'eux ; qu'il n'est pas contestable que 
ceux-ci sont liés par l'acte lel qu'il est produit cl que c'esl, par 
conséquent, à tort que les premiers juges en ont prononcé la 
nullité pour déclarer la partie civile non recevablc dans son 
action ; 

« Attendu que les prévenus ont conclu subsidiairemenl à ce 
qu'ils soient admis à déférer au sieur Picrlol le serment sur le 
point de savoir si l'acte dont s'agit csl fait en autant d'originaux 
qu'il y a de parties intéressées, et à rapporter la preuve qu'il n'y 
a pas autant d'originaux que de parties ; 

« Attendu qu'en supposant mémo que la délation du serment 
fui admissible dans la matière, ce moyen de preuve devrait 
encore être repoussé dans l'espèce, par la raison que le serment 
déféré n'est pas lilisdécisoire ; qu'il n'esl pas appelé à trancher 
définitivement, non-seulement le fond du débat, ni même la 
question de propriété soulevée incidemment; qu'en effet, la 
partie civile pourrait néanmoins, en proséculion de cause, être 
reçue à fournir la preuve qu'elle oll're d'ailleurs eu termes sub
sidiaires, que le bail par elle vanté aurait reçu son exécution ; 

« Attendu que l'acte produit établissant par lui-même qu'il a 
été l'ail en un nombre d'originaux égal à celui des parties inté
ressées, la preuve contraire que les prévenus dcmandenl à 
fournir par témoins ne peut davantage être accueillie ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il csl résulté de l'instruction que le prévenu 

Jules Grandjean a, le 5 décembre 1880, en lu commune de 
Muno, fait une battue et chassé sur des terrains appartenant à 
Jules, Norbert et Constant Dufour et à PierreGodfrind,et dont la 
chasse appartient à la parlie civile, qui l'a directement c i té ; 

« Attendu, quant aux autres prévenus, qu'ils n'ont posé aucun 
fail personnel de chasse; qu'ils n'ont agi que sur les indications 
du premier prévenu et se sont bornés à l'aider dans les actes qui 
ont préparé ou facilité le dél i t ; que semblable fail esl souslrait 
à la répression par la disposition de l'an. 100 du code pénal; 

« Attendu que le préjudice causé à la parlie civile sera suffi
samment réparé par la condamnation du prévenu Grandjean 
envers elle en tous les dépens des deux instances, à titre de 
dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs et faisant application des art. 2 de la loi du 
26 février 1846, 80 du code pénal et 194 du code d'instruclion 
criminelle, lesquels sont ainsi conçus . . . , la Cour réforme le 
jugement dont est appel ; déclare la partie civile recevablc en son 
action ; condamne Jules Grandjean à une amende de 50 francs ; 
le condamne en outre à lotis les dépens des deux instances à titre 
de dommages-intérêts envers la partie civile ; dit qu'à défaut du 
paiement de l'amende dans les deux mois à parlir du présent 
arrêt, elle pourra être remplacée par un emprisonnement cor
rectionnel de huit jours ; renvoie les autres prévenus acquittés 
de la prévention. . . » (Du 24 juin 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la deuxième question : Voir 
Bruxelles, 7 mars 4886 ( B E L G . J U D . , 1856, p. 765); Gand, 
9 mars 1859 ( B E L G . J U D . , 1859, p. 1184); Liège, 19 dé-
cembrel861(BELC.JuD.,1862, p. 475,etPAS.,1862,11,183); 
consultez : cass., 22 mars 1875 ( B E L G . J U D . , 1875, p. 538); 
trib. Louvain, 14 janvier 1860 ( C L O E S et B O N J E A N , 1862-
1863,275); D A L L O Z , Rép. ,V» Obligation, n° s 4 0 2 6 , 2 8 6 6 , 3 ° . 

Sur la troisième question : Sur le point de savoir 
si le serment litisdécisoire peut êlre admis en matière 
répressive, (V. B E L T J E N S , Code civil annoté, art. 1358, 
n° s 5 et 39). 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A U D E N A R D E . 

P r é s i d e n c e de M . Llvfuit ins . 

11 ju in 1881. 

O U T R A G E A U X M O E U R S . — P U B L I C I T É . 

Présentent une publicité suffisante pour constituer l'outrage 
public aux mœurs, prévu cl puni par l'art. 385 du rode pénal, 
les actes obscènes et les attentais commis, dans le dortoir d'une 
école, par un frère surveillant nu lit d'un élève, alors que tes 
faits pouvaient être aperçus par d'autres. 

( L E MINISTÈRE P U B L I C C . BLOMME, EN R E L I G I O N F R È R E EDMOND.) 

Un frère des Bonnes Œuvres du couvent de Renais, du 
nom de Blomme, en religion frère Edmond, arrêté à 
Anvers au moment où il allait s'embarquer pour l'Amé
rique, est poursuivi pour outrage public aux bonnes 
mœurs. 

D'après la prévention, les actes les plus honteux au
raient été commis la nuit, au lit d'un élève, âgé de 15 ans, 
par le frère Edmond, qui était surveillant du pensionnat 
et deuxième assistant de la congrégation. 

La défense soulient que les faits ne sont pas suffisam
ment établis, en tous cas qu'ils ne tombent pas sous l'ap
plication de la loi, à défaut de publicité dans le sens de 
la loi (art. 385 du code pénal). 

M . le procureur du roi invoque les décisions inter
venues dans des cas analogues. 

JUGEMENT. — « Le Tribunal, déclarant constants deux faits 
d'outrage public aux m œ u r s , condamne le frère Edmond à 
deux fois Irois mois d'emprisonnement et à deux l'ois 26 francs 
d'amende... » (Du 11 juin 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur les conditions de publicité, voir 
les décisions rapportées B E L G . J U D . , X V I I , p. 870 (frère 
Raphaël); X X I , p. 928 (Inqheh); X X I I , p. 1401 (frère 
Bernard); X X X V I I I , p. 1040 (frère Vermondus). 

Le frère Edmond, jugé à Audenarde, était au nombre 
des frères des Bonnes œuvres qui réclamaient des dom
mages-intérêts à charge de la Renaisienne, dans le procès 
jugé par l'arrêt du 17 juillet 1872, rapporté B E L G . J U D . , 

1872, p. 1505. 

ilk-ctes of f i c i e l s . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 23 juillet 1881, 
M. Mertens, candidat notaire à Schaerbeek, est nommé nolairc 
à la résidence de Putle, en remplacement de M. Borré, décédé. 
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LIVRE PRÉLIMINAIRE. — TITRE I e r . — CHAPITRE I I . 

D E L A C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . 

(Suite) ('). 

X V I I . En résumé donc, la commission extraparlenien-
taire reprit la proposition rejetée par le Conseil d'Etat, 
lors de l'élaboration du code de procédure civile, en 
modifia la rédaction et l'étendit aux causes civiles. 

L'article de son projet était ainsi rédigé : « E n matière 
« mobilière, l'action pourra être portée devant le juge du 
« lieu dans lequel l'obligation est née ou dans lequelle 
« elle doit être exécutée. » 

Cet article reçut l'accueil le plus favorable à la Chambre 
des représentants et au Sénat. On fut unanime a approu
ver l'introduction du forum contraclus en matière civile. 
Le rapporteur de la Chambre. M . D U P O N T , dit : « I l n'existe 
« pas de motif pour traiter plus favorablement à cet égard 
« les matières commerciales que les matières civiles; les 
« justiciables ont dans tous les cas intérêt à obtenir avec 
« célérité la réalisation des obligations contractées envers 
« eux (1). » Au Sénat, M . D ' A N E T H A N tint le même lan
gage : « Pourquoi, demande-t-il, refuser pour les contrats 
« civils les facilités données aux parties pour les conven
cí tions commerciales (2)? » 

La commission chargée par la Chambre des représen
tants d'examiner le projet du gouvernement, n'apporta 
qu'un léger changement à l'article du projet; il lui parut 
préférable de dire à la fin : dans lequel elle doit être ou a 
été exécutée : « Le texte proposé, fit observer M . D U P O N T , 

« semble n'admettre la compétence exceptionnelle dont il 
« s'agit ici que si l'obligation n'a pas encore été exécutée. 
« Telle n'est pas cependant, croyons-nous, l'intention qui 
« l'a dicté. Dans tous les cas, il n'y a aucune raison pour 
« distinguer entre les deux hypothèses, et les mômes 
« raisons militent en faveur d'une solution uniforme (3). » 
C'est avec la modification proposée par la commission de 
la Chambre des représentants, que l'article a été voté (4). 

X V I I I . Ainsi, en matière civile comme en matière 
commerciale, pour élargir le choix accordé au deman
deur, pour lui permettre d'intenter son action dans les 
conditions où il peut espérer d'obtenir le plus prompte-
ment bonne justice, la loi l'autorise à saisir soit le juge 
du lieu où l'obligation est née, soit le juge du lieu où 
elle doit être ou a été exécutée. E n d'autres ternies, elle 
a admis, comme les interprètes du droit romain, et le 

(') Voir suprà, p. 9 2 9 . 
( 1 ) Ouvrage cité de M. C L O E S , p. 1 9 2 . 
( 2 ) Même ouvrage, p. 4 0 1 . 
( 3 ) Même ouvrage, p. 1 9 2 . 

forum contractus proprement dit, et le forum deslinatœ 
solutionis. 

S A V I G N Y ( 5 ) prétend que le forum deslinatœ solutionis a 
seul un fondement juridique. Aussi, avons-nous vu que 
selon lui les textes du droit romain ne consacrent pas le 
forum contraclus proprement dit, ne permettent pas d'as
signer le défendeur devant le juge du lieu oit il a con
tracté, si son obligation doit s'exécuter dans un autre lieu. 
Celui qui promet, par une clause expresse ou tacite, 
d'exécuter une obligation dans un lieu, s'engage aussi, en 
cas de différend touchant cette obligation, à se soumettre 
au juge de ce lieu. Si , pour le jugement de leurs contes
tations, les parties contractantes sont censées faire une 
élection de domicile, ce n'est certes que là où le contrat 
doit se parfaire par l'exécution. Tel est le raisonnement 
de S A V I G N Y . 

Le code de procédure civile de l'empire d'Allemagne, 
du 30 janvier 1877, est conçu dans le môme esprit. Sui
vant l'article 29, les actions qui portent sur l'existence, 
l'exécution ou la résolution d'un contrat, ainsi que celles 
qui ont pour objet des dommages-intérêts réclamés pour 
inexécution totale ou partielle du contrat, peuvent être 
soumises au tribunal du lieu où l'obligation qui forme 
l'objet du litige, devait être remplie. L'article 32 ajoute 
que les actions qui dérivent d'actes illicites, sont de la 
compétence du tribunal dans le ressort duquel ils ont été 
commis. 

Ces dispositions modifient le droit antérieur. Aupar
avant, suivant le droit commun de l'Allemagne, l'action 
personnelle pouvait toujours être portée devant le tribunal 
du lieu du contrat, et le forum contraclus était subordonné 
à la condition de la résidence momentanée du défendeur 
dans ce lieu (6). E u un mot, on suivait les règles déduites 
par les interprètes du droit romain. 

Le code de procédure civile de l'empire d'Allemagne 
ne conserve l'ancien forum conlractus que pour les tribu
naux établis dans les villes où il y a encore des foires. 
L'article 30 leur attribue la connaissance des contesta
tions relatives aux marchés qui s'y font, pourvu que le 
défendeur, ou une personne ayant le pouvoir de le repré
senter en justice, se trouve dans leur ressort. 

X I X . Le système adopté par le code de procédure civile 
de l'empire d'Allemagne est parfaitement juridique. Là où 
le défendeur doit remplir son obligation, là aussi, s'il ne 
le fait pas volontairement, le juge doit pouvoir l'y con
traindre. 

A moins d'une disposition exceptionnelle écrite dans la 
loi ou dans la convention des parties, le défendeur ne doit 
remplir son obligation que dans le lieu où il peut être 
traduit en justice, c'est-à-dire à son domicile. Ibi erit 

( 4 ) Même ouvrage, pp. 3 1 5 - 3 1 6 . 
(5) Voir § 11 in line e t § X L . 
¡6) F O E L I X et DÉMANGEÂT, Droit international prive, I , 

n° 188. 



prœstandum, ubi petitur (7). I l est juste que réciproque
ment, lorsque la loi ou la convention des parties contraint 
le défendeur à exécuter son obligation dans un autre lieu 
que celui de son domicile, il devienne justiciable du juge 
de ce lieu. 

Sans doute, il n'existe pas une connexion aussi étroite 
entre le lieu où une obligation a été contractée et le lieu 
où il doit être permis d'en poursuivre l'exécution par la 
voie judiciaire. Toutefois, par une raison juridique du 
même genre, le législateur peut placer, pour le jugement 
de leurs différends, à côté du juge du lieu où les parties 
doivent remplir leurs obligations, le juge du lieu où elles 
les ont contractées. 

E n effet, sur quoi repose le forum destinatœ solutionis ? 
Sur une présomption, sur une intention que l'on prête aux 
parties contractantes. Pourquoi dès lors le législateur ne 
peut-il pas non plus, si le contrat nn doit pas s'exécuter 
clans le lieu où il a été conclu, leur supposer l'intention de 
rendre compétent le juge du lieu où le contrat a été passé 
en môme temps que celui du lieu où il doit être exécuté? 
Une pareille présomption n'a rien de contraire à la raison. 
Les parties auront le choix entre l'un et l'autre juge. Elles 
prendront l'un ou l'autre selon leurs convenances. Elles 
peuvent avoir souvent un intérêt à saisir plutôt le juge du 
lieu où la convention a été conclue. Elles lui accorderont 
la préférence chaque fois que pour établir leur droit, elles 
pourront avoir recours à la preuve testimoniale, parce que 
les témoins qu'elles auront à produire demeurent au siège 
de ce juge. « C'est ordinairement au forum contractus, dit 
« M. A L L A R D , que se trouvent les témoins et les pièces (8). » 

Ainsi, pour la prompte expédition de la justice, la com
pétence du juge du lien où l'obligation est née leur sera 
souvent plus utile que celle du juge du lieu où elle doit 
être exécutée, par la raison que la preuve de l'obligation 
contestée est ordinairement plus facile au lieu où elle a 
pris naissance. 

Quoi de plus légitime, de plus utile, de plus juridique 
que de présumer que les parties ont voulu s'ouvrir l'accès 
d'un tribunal où elles pourront avec plus de célérité et a 
moins de frais, faire juger leurs différends ! 

Uncanoniste, P I R I H N G (9), fait sur la destination respective 
du forum contractus proprement dit et du forum destinatœ 
solutionis une observation fort juste : ce dernier est parti
culièrement destiné aux actions qui tendent à faire exécu
ter le contrat, tandis que le premier l'est à toutes celles 
qui concernent l'existence et la forme du contrat. Contrac
tus exjuris dispositione censeturesse initus in loco destinatœ 
solutionis, in ordine ad illum effectum tanthm, ut contra-
lientes ibi conveniri possint, et quoad ea, quee respiciunt 
execulionem contractus : quoad altos vero ejfectus, si ayatur 
de vi obligandi, vel forma et solemnitatibus requisitis ad 
contraclum, poliùs attendi débet locus, in quo verba con
tractas prolata sunt, quant locus destinatœ solutionis. 

Cependant, pour ne pas enchaîner les parties par des 
règles trop rigoureuses, qui trouveraient leur justification 
dans la pure théorie juridique, mais qui dans la pratique 
donneraient lieu à de sérieux embarras, le législateur a 
laissé, pour toutes les actions indistinctement, le choix au 
demandeur entre le juge du lieu où l'obligation est née et 
celui du lieu où elle doit être exécutée. 

Dans le corps du droit romain, aucun texte ne limite 
la compétence du forum destinatœ solutionis aux actions 
qui poursuivent l'exécution du contrat, en réservant les 
autres au juge du lieu où le contrat a été formé. Mal
gré sa logique intrépide, le droit romain lui-même ne 
consacrait pas cette conséquence dernière des principes 
qu'il pose. Le forum destinatœ solutionis, qui venait en 

(7) L . 4 7 , § in fine, au D., XXX, De legalis et fideicommissis, 1; 
Voir § XXXIV. 

(8) Ouvrage cilé de M. C L O E S , p. 70. 
(9) Ouvrage citiî, lib. I I , lit. I l , sect. I , n° XLI1I. 
(10) Voir § I I I . 

première ligne (10), était, comme le forum contractus pro
prement dit, qui ne venait qu'en second ordre, compétent 
pour connaître sans distinction de toutes les actions que le 
contrat soulevait. 

Les actions qui concernent l'existence même du contrat 
et celles qui n'en poursuivent que l'exécution, se mêlent 
si souvent qu'il n'est pas possible d'en attribuer la con
naissance à des juges différents. • 

X X . Comme la compétence attribuée au juge du lieu 
dans lequel l'obligation est née ou dans lequel elle 
doit être exécutée, ne repose que sur l'intention présumée 
des parties, cette compétence disparaît des que les parties 
ont manifesté une volonté contraire. « C'est ce qui pourra 
« résulter, par exemple, dit M . A L L A R D , d'une élection de 
« domicile (11). » 

Le législateur ne s'est pas déguisé que cette compétence 
peut n'être pas toujours sans inconvénients} 12) pour les par
ties. Aussi ne leur est-elle pas imposée : les parties sont 
libres de l'exclure. Ce n'est que pour faciliter la poursuite 
de leurs droits que le législateur fonde cette compétence 
sur leur intention présumée. Si , loin d'aider à ce but, les 
parties puisent que le forum contractus serait, au con
traire, une source d'entraves, qu'elles le disent ! et elles en 
seront affranchies. Mais, si elles gardent le silence, elles 
acceptent, comme rentrant dans leurs convenances réci
proques, la faculté que la loi leur offre de pouvoir soumet
tre leurs différends au juge du lieu où l'obligation est née, 
a été ou doit être exécutée. 

X X I . I l importe de remarquer que l'article 42 rend 
compétent, non le juge du lieu où le contrat est né, mais 
le juge du lieu où l'obligation est née. Le projet présenté 
au Conseil d'Etat, lors de l'élaboration du code de procé
dure civile, attribuait, en matière commerciale, compétence 
au juge du lieu où le contrat a été passé. Ce n'est pas sans 
motif que l'article 42 ne reproduit pas cette rédaction, que 
le législateur a préféré dire le juge du lieu où l'obligation 
est née. 

E n effet sur quoi repose cette compétence qui permet 
d'enlever le défendeur au juge de son domicile'.' Sur la 
présomption qu'en contractant, il a fait, pour le jugement 
des différends que le contrat pourra faire naître, une 
espèce d'élection de domicile et au lieu où il s'est engagé 
et au lieu où il est tenu d'exécuter son engagement (13). 
Mais certes on ne peut supposer qu'au même effet il a élu 
aussi domicile dans le lieu où l'autre partie s'est obligée 
ou doit exécuter son obligation. Permettre de l'atlraire de
vant le juge de ce lieu, s'il n'y est pas domicilié, ce serait 
établir une compétence arbitraire, ne se justifiant par au
cune raison juridique. 

Si donc, ce qui arrive quelquefois, comme nous le ver
rons tantôt, les obligations des parties sont nées dans des 
lieux différents n'appartenant pas au même arrondissement 
judiciaire, le juge compétent sera aussi différent, suivant 
que l'action aura pour objet les obligations de l'une des 
parties ou celles de l'autre. 

Il est plus fréquent que leurs obligations n'ont pas été 
exécutées ou ne doivent pas l'être au même lieu. Dans ce 
cas, chaque partie n'est pas justiciable du juge du lieu où 
l'autre a exécuté ou doit exécuter son obligation. 

X X I I . L a doctrine et la jurisprudence donnaient une 
portée toute différente à l'article 420 du code de procédure 
civile. Cet article, dit-on, n'établit aucune distinction entre 
les diverses actions que le demandeur peut avoir à pour
suivre; quelle que soit l'action qu'il veut intenter, il a le 

( 1 1 ) Ouvrage cilô de M . C L O E S , p. 70. 

( 1 2 ) Voir la critique du forum contractus, par EDOUARD HAUS, 
dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X X X I , p. 1 3 1 3 . 

( 1 3 ) Art. 1 1 1 du code civil. 



choix entre les trois tribunaux que cet article lui ouvre. 
Ainsi le vendeur pourra assigner l'acheteur en paiement 
du prix devant le tribunal dans l'arrondissement duquel 
la promesse a été faite et la marchandise livrée. Ainsi 
l'acheteur pourra citer le vendeur en délivrance de la 
chose vendue devant le tribunal dans l'arrondissement 
duquel le paiement doit être effectué (14). 

Il en était de même sous l'ordonnance de 1673, bien 
qu'au lieu du mot demandeur qu'emploie l'article 420 du 
code de procédure civile, l'article 17 du titre X I I de l'or
donnance se servait du mol créancier. C'est ce qu'a décidé 
du moins un arrêt de la cour de cassation de France, du 
30 juin 1807 ;1S). « Cet arrêt porte que le mot créancier 
« dont se sert le législateur, dans cette ordonnance, doit 
« s'entendre dans le sens attaché à celui de demandeur, 
« employé dans le nouveau code de procédure civile. » 
La cour de Trêves a décidé le contraire par un arrêt du 
4 février 1807 (16). 

M. BORMANS, qui, par son commentaire législatif et doc-
tri liai, a tant facilité l'application de la loi nouvelle, sou
tient que l'article 42 n'a pas écarté la jurisprudence géné
ralement admise sous l'empire de l'article 420 du code de 
procédure civile. Il se prévaut de ce que dans les travaux 
préliminaires, aucune parole n'a été dite, qui la réprouve. 
Il t'ait remarquer aussi que le législateur a eu l'intention, 
non de restreindre, mais d'élargir la juridiction exception
nelle consacrée par l'article 420 du code de procédure 
civile (17). 

Il est vrai que les travaux préliminaires ne donnent au
cune explication de la pensée du législateur. Mais l'emploi 
du mot obligation, au lieu du mot contrat, suffit pour 
mettre cette pensée en pleine lumière. Si les termes de 
l'article 420 du code de procédure civile se prêtent à l'in
terprétation suivie par la jurisprudence, ceux de l'article 
42 de la loi nouvelle y forment obstacle. E n présence de 
la rédaction différente de cet article, et nullement équi
voque, il était superflu de dire dans les travaux prélimi
naires que la jurisprudence qui avait son fondement dans 
l'article 420 du code de procédure civile, ne pouvait être 
conservée. 

Sans doute, il est vrai encore que le législateur a voulu, 
non pas restreindre, mais élargir le forum contractus. 
Mais ce n'est pas une extension arbitraire, illogique, ne 
se justifiant par aucune raison juridique, que le législa
teur a entendu donner au forum contractus. Cette juridic
tion exceptionnelle n'a été étendue que dans les limites où 
elle est d'accord avec l'intention qu'il est permis de sup
poser raisonnablement aux parties. 

Aussi la jurisprudence ne s'est-elle pas trompée sur la 
portée de l'article 42 : elle décide que cet article ne rend 
compétent que le juge du lieu où doit s'accomplir l'obli
gation dont l'exécution est poursuivie (18). 

Et tel est aussi l'avis de M. N A M U R (19) . 

X X I I I . E n poursuivant le défendeur devant le juge du 
lieu où il est tenu d'exécuter son obligation, il est évident 

(14) CARRÉ et C I I A U V E A U , ouvrage cité, quest. 1508, 3° ; 
BoURBEAU, ouvrage cité, IV, pp. 194-196; Bruxelles, 22 octo
bre 1831 (PAS. , à'cctle date); 5 avril 1848 ( B E L G . J U D . , 1848, 
p. 525); 4 décembre 1858 ( B E L G . J U D . , 1859, p. 62); 2 février 
1866 ( B E L G . J U D . , 1867, p. 99); Liège, 11 juillet 1863 ( P A S I C , 

1864, 11, 196). 

(15) Collect. nouvelle de D E V I L L E N E U V E , 11, 1, 405. 
(16) Même collect., I l , 2, 195. Voir aussi D A L L O Z , Répertoire, 

V° Compétence commerciale, n° 433. 
(17) Code de procédure civile belge. Commentaire législatif et 

doctrinal, 1 e r supplément , n° 508(>is. 
(18) Trib. de Hasselt, 8 août 1877 ( P A S I C , 1877, 111, 347); 

Bruxelles, 8 juin 1877 ( B E L G . J U D . , 1878, p. 1529); Trib. de 
comm. de Bruxelles, 3 décembre 1878 ( P A S I C , 1879, I I I , 110). 

(19) Le code de commerce belge revisé, t. 111, n° 2298. 
(20) Article 50, § 2, de la nouvelle loi sur la compétence en 

que le demandeur pourra, en même temps saisir ce juge 
des demandes qui y sont connexes (20). 

I l n'est pas moins clair que le défendeur pourra, par 
reconvention, demander au juge devant lequel il est attrait 
que sa partie adverse soit condamnée a l'exécution des 
obligations qu'elle a contractées envers lui, quoique ces 
obligations soient nées et doivent être exécutées dans un 
lieu qui se trouve dans la juridiction d'un autre juge (21). 

X X I V . En général, les obligations réciproques des par-
tics naissent en même temps, et au môme lieu. Le 
juge du lieu où le contrat s'est formé est alors compétent 
pour connaître de tous leurs différends. C'est parce que tel 
est le cas le plus fréquent que la dénomination de forum 
contractus a été employée dansle rapport deM.ALLARu(22). 

Il fautsegarderde prendre pour le lieu du contrat, le lieu 
où se passe l'acte qui constate la convention, qui en con
stitue la preuve. La convention peut se former dans un 
lieu ; et l'acte (instrumentum) n'en être passé que plus tard 
dans un autre lieu. Le forum contraclus est au lieu où la 
convention a été conclue par les parties, et non au lieu où 
l'acte instrunienlaire en a été dressé : non ubi confeclum 
estejus contractus probandi causa instrumentum, dit Z A N -
GERIJ'S (23). Tous les anciens interprètes font la même ob
servation (24). 

Ils ajoutent avec raison que cette règle souffre exception 
quand, dans l'intention des parties, leur convention doit 
rester à l'état de projet tant qu'elle n'est pas consignée 
dans un acte : si placuerit, %U in scriptis contralieretur. 
Alors le forum contractus est au lieu où l'acte a été passé, 
parce que ce n'est que par la passation de l'acte que la con
vention prend vraiment naissance (25). 

Les contrats solennels, comme la donation, le contrat de 
mariage et la constitution d'hypothèque, font aussi excep
tion. Ces contrats n'ont d'existence juridique que s'ils sont 
constatés par un acte authentique. Ce n'est que par cet 
acte que le contrat se forme. Aussi dit-on qu'il est exigé 
non tantum ad probandum, sed ad solemnitatem. C'est 
donc au lieu où cet acte est dressé qu'est le forum con
traclus. 

Si le contrat entaché d'un vice a été ratifié ou con
firmé, le forum contractus n'est pas transporté au lieu où 
le contrat a été ratifié ou confirmé : il reste au lieu où le 
contrat a été conclu, eo quod confirmatio nihil innovel, dit 
G A I L L (26). 

X X V . Puisque le juge du lieu où une obligation est née 
devient compétent, par cette seulecirconstance, pour juger 
tous les différends qu'elle peut soulever, il est d'une grande 
importance, au point de vue de la compétence, de savoir 
où naissent les obligations des parties qui contractent par 
lettres ; car souvent elles ne demeurent pas dans des lieux 
appartenant au même arrondissement judiciaire. 

Celle question est très-controversée. 
Suivant les uns, le contrat se forme, les obligations des 

matière contenlicusé. Bruxelles, 17 décembre 1 8 5 G ( B E L G . J U D . , 
1 8 5 8 , p. 1 5 ) ; 7 janvier 1 8 6 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 7 , p. 2 9 0 ) ; Gand, 
3 0 mars 1 8 7 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , p. 6 2 0 ) . 

( 2 1 ) Voir notre discours de rentrée du 1 5 octobre 1 8 7 8 , sur 
l'Appel des demandes reconventionnelles ( B E L G . J U D . , 1 8 7 8 , 
pp. 1 3 7 7 - 1 4 0 0 ) . 

( 2 2 ) Ouvrage cité de M . C L O E S , p. 7 0 . 
( 2 3 ) Tractatus de exceptionibus, part. 11, cap. I , n1* 1 1 0 et 

m . 
( 2 4 ) V O E T , Comment, ad Pand., lib. V, lit. 1, n° 7 3 ; BRUNNE-

MANN, Corn, in Pand., lib. V, lit. I , ad leg. 1 9 , n° 1 8 ; CARPZO-

V I U S , ouvrage cité, lit. I I I , art. I , n° 7 . 
( 2 5 ) L A U R E N T , Principes de droit civil, t. XV, n" 4 4 8 ; t. XIX, 

n" 9 8 . 

( 2 6 ) Ouvrage cité, lib. 11, obs. 1, n° 4 . Voir aussi P I R H I N G , 
ouvrage cité, lib. I I , lit. I l , seel. I , § X L I . 


